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	Candidature pour l’inscription sur la Liste représentative en 2009 (référence n° 00200)

	A.
	État(s) partie(s) : Chine

	B.
	Nom de l’élément : L’artisanat du brocart Yunjin de Nanjing

	C.
	Communauté(s), groupe(s) ou, le cas échéant, individu(s) concerné(s) :

SARL Institut de recherche sur le brocart Yunjin de Nanjing

Musée du brocart Yunjin de Nanjing

	D.
	Brève description textuelle de l’élément proposé : 

Héritière de la tradition chinoise de tissage royal, la technique de tissage du brocart Yunjin de Nanjing intègre les techniques chinoises de tissage du plus haut niveau. Grâce à l’adoption d’une technique de base comme le "passage du fil de chaîne et l’entrecroisement du fil de trame" exécutée par deux ouvriers positionnés respectivement sur les parties supérieures et inférieures d’un grand métier à tisser à la structure compliquée, on peut tisser avec des matériaux précieux comme des fils de soie, d’or ou de plume de paon la précieuse et noble étoffe utilisée pour les tenues de l’Empereur.

La technique de tissage du brocart Yunjin de Nanjing est un système à part entière et témoigne, à ce titre, de la remarquable créativité de l’humain. Aujourd’hui, le brocart Yunjin de Nanjing, qui doit son nom à sa beauté qui évoque le flamboiement des nuages, est une technique de tissage traditionnel chinois majeure toujours utilisée pour tisser des étoffes de qualité supérieure et qui reste très appréciée dans le pays.


	1.
	Identification de l’élément

	1.a.
	Nom de l’élément : L’artisanat du brocart Yunjin de Nanjing

	1.b.
	Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant :
Les techniques de tissage manuel sur métier en bois  Zhuanghua du brocart Yunjin de Nanjing

	1.c.
	Identification de la ou des communauté(s), du(des) groupe(s) ou, le cas échéant, de l’(des)individu(s) concerné(s) et de leur localisation :

Groupes : 

SARL Institut de recherche sur le brocart Yunjin de Nanjing

Musée du brocart Yunjin de Nanjing 

Institut Jinsuo de recherche sur la technique du brocart de Nanjing 

SARL Nanjing Talent Culture & Arts

Les groupes cités plus haut se trouvent dans différents districts de Nanjing, tels que Jianye, Baixia et Xuanwu.

Individus:

Héritiers représentatifs : Zhu Feng, Zhou Shuangxi, etc.

	1.d.
	Situation géographique et étendue de l’élément :
Districts de Jianye, Baixia et Xuanwu, ville de Nanjing, province du Jiangsu. 

Le site le plus représentatif de l’héritage est situé à 32°03’ latitude nord et 118°46’ longitude est, 240 East Street of Chating, Jianye District, Nanjing, Chine.

	1.e.
	Domaine(s) représenté(s) par l’élément :

Au point 2 de l’Article 2 de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, il est dit : l’art du tissage du brocart Yunjin de Nanjing est un héritage d’un artisanat traditionnel parfaitement intégré dans les pratiques sociales, les rituels et les festivités. C’est une tradition unique en son genre.

	2.
	Description de l’élément (cf. critère  R.1) :

	
	Le brocart Yunjin de Nanjing est une technique artisanale traditionnelle utilisée pour tisser une étoffe raffinée et somptueuse sur de grands métiers en bois avec des matériaux précieux tels que des fils de soie, d’or ou de plumes de paon. Elle met en œuvre des savoir-faire essentiels comme le  « Tongjingduanwei » et le  « Wahuapanzhi ». C’est une technique vieille de 1500 ans. Cet artisanat est poussé à son plus haut niveau pour le tissage des étoffes impériales comme celles utilisées pour les robes brodées de dragons et les autres costumes impériaux, qui constituent le fleuron de l’artisanat chinois du brocart.

L’artisanat du brocart Yunjin de Nanjing est un système composé de plus d’une centaine d’opérations qui incluent la préparation des matériaux, la conception du motif, la confection des cartes jacquard, la fabrication du métier à tisser, le tissage, etc. Le brocart Yunjin de Nanjing est fait de matières soigneusement sélectionnées. Pour le fabriquer, il faut affiner le fil de soie, teindre et enrouler la trame, incruster des paillettes d’or, et entrelacer des fils d’or ou de plume de paon. Il subit différents traitements avec des outils particuliers. Outre l’image, ce qu’elle évoque et l’association des couleurs, la structure de l’étoffe doit également être prise en considération pour dessiner le symbolique «  brouillon du motif » lors de la conception du motif. A partir de ce « brouillon du motif », une carte jacquard sera confectionnée qui combinera toutes les informations pour le tissage. C’est l’étape-clé de l’artisanat. Appelée « tiaohuajieben », elle ne peut être exécutée que par les artisans tisserands. Lors de la « fabrication du métier à tisser », le fil de chaîne doit être installé correctement, conformément aux exigences liées au motif qui diffèrent selon les variantes. Enfin, la manœuvre de tissage selon laquelle il faut  « passer le fil de chaîne et couper le fil de trame » est exécutée par des artisans qui actionnent un grand métier en bois long de 5,6 m, haut de 4 m et large de 1,4 m. Ayant accumulé une expérience considérable, les artisans ont composé des ballades mnémotechniques pour se rappeler les spécifications techniques et l’essentiel des opérations. C’est donc un véritable spectacle que de les voir chanter et tisser quand ils travaillent de concert. La technique de brocart Yunjin de Nanjing diffère des autres techniques de tissage en ceci qu’une étoffe comportant différentes couleurs et motifs peut être tissée à partir de la même carte jacquard, ce qui la rend irremplaçable, même par les machines à tisser actuelles.

Nanjing se trouve à la limite des cours moyen et inférieur du fleuve Yangtse. Son climat est humide, et on y trouve en abondance de la soie, des pigments végétaux et du fil d’or. De plus, l’eau de la rivière Qinghuai est bien adaptée à la teinture. Depuis que le "Bureau du Brocart de Douchang" a été établi à Nanjing en 420 de notre ère par le gouvernement des Jin orientaux, la confection du brocart Yunjin de Nanjing a été gérée par le gouvernement. Le Bureau Dong de tissage et de teinture ainsi que le Bureau Xi de tissage et de teinture ont ensuite été établis à Nankin sous la dynastie Yuan en 1280. Le Bureau Nei de tissage et de teinture, la Salle de la soie divine, et le Bureau de fourniture des métiers à tisser ont été établis à Pékin par le gouvernement Ming en 1368. Le Bureau du tissage de Jiangning a été établi à Nanjing en 1663 par le gouvernement Qing, afin de fournir le brocart Yunjin exclusivement à la famille royale et aux officiels du gouvernement. Il a non seulement servi la famille royale, mais a aussi joué un rôle important en renforçant la gestion politique ainsi qu’en accélérant l’unification nationale et les échanges culturels par la distribution de largesses et de cadeaux.

L’Institut de recherche sur le brocart Yunjin de Nanjing, qui a été fondé en 1957, est désormais la principale institution de protection, de transmission et de développement des techniques du brocart Yunjin. De nos jours, sous la tutelle d’héritiers représentatifs tels que Guo Jun, Zhang Hongbao, Yang Yuzhu (conception et procédés), Zhou Shuangxi, Cai Xiangyang ("tiaohuajieben", fabrication du métier et tissage) et Wan Jinshen (teinture végétale), plus de 120 artisans sont chargés de protéger, transmettre et développer l’artisanat du brocart Yunjin et de lui apporter une nouvelle vigueur. Comme les héritiers des générations passées, ils sont très attachés à ce précieux héritage culturel chinois et considèrent que c’est leur mission historique d’assurer la succession.

Aujourd’hui, on lui attribue une plus grande valeur : il est utilisé pour les vêtements de cérémonie, est un présent de choix, sert pour la décoration et est vendu aux touristes comme souvenir. La technique du brocart Yunjin de Nanjing permet également la reproduction de modèles antiques. Ainsi, on s’en est servi pour reproduire d’anciennes étoffes de soie pour des institutions telles que le Musée du Palais de Pékin, le palais du Potala au Tibet et le Musée de Boston aux Etats-Unis, et il fournit un matériel précieux pour les recherches universitaires en histoire, en archéologie, en études textiles, etc. C’est donc devenu un héritage culturel immatériel précieux qui fait notre fierté.



	3.
	Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, et encouragement au dialogue (cf. critère R.2) :

	
	Le processus de création de la technique de tissage du brocart Yunjin de Nanjing va de paire avec l’évolution de la civilisation au cours de l’histoire chinoise. Témoin du développement de la civilisation chinoise, le brocart Yunjin de Nanjing est un symbole de la grande sagesse du peuple chinois.

L’inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité du brocart Yunjin de Nanjing pourrait accroître l’influence des héritiers de cet artisanat dans la société, améliorer leurs conditions de vie, apporter de meilleures garanties d’existence à cet art et inciter de plus en plus de personnes, en particulier des jeunes, à se vouer à cette carrière. 

L’inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité du brocart Yunjin de Nanjing, très apprécié par les différentes minorités ethniques de Chine, renforcera la reconnaissance culturelle ainsi que la cohésion sociale, attisera la créativité des personnes engagées dans le développement social et leur fera jouer un rôle plus actif. 

L’inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité du brocart Yunjin de Nanjing confèrera au brocart Yunjin de Nanjing une meilleure visibilité et une plus grande reconnaissance de sa valeur culturelle unique à travers le monde, notamment dans les pays signataires de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. Le Brocart Yunjin de Nanjing jouera également un rôle actif dans la démarche de conservation de la diversité culturelle mondiale et de promotion du développement durable de la société humaine.

	4.
	Mesures de sauvegarde (cf. critère R.3)

	4.a.
	Efforts en cours et récents pour sauvegarder l’élément :

1. Afin de soutenir la candidature pour figurer sur la Liste du patrimoine culturel immatériel Chinois et obtenir une protection générale du brocart Yunjin de Nanjing.

2. En 2007, la SARL Institut de recherche sur le brocart Yunjin de Nanjing a pris des mesures telles que la création d’une marque déposée pour améliorer la protection du brocart Yunjin de Nanjing.

3. La SARL Institut de recherche sur le Yunjin de Nanjing a pris toutes les mesures pour protéger les héritiers, notamment en s’efforçant d’accroître l’influence des vieux artisans dans la société ainsi que de leur apporter toutes sortes d’avantages en échange de leur activité de transmission des savoirs, et de commencer, à partir de 2006, l’éducation organisée d’héritiers de la technique du brocart Yunjin de Nanjing en ouvrant des écoles gérées conjointement par l’Ecole secondaire professionnelle chinoise de Nankin, l’Ecole secondaire professionnelle de Pukou et l’Ecole professionnelle de textile de Nanjing. A présent, le mécanisme de transmission de l’art du tissage du brocart Yunjin de Nanjing est globalement en place.
4. En 2004, le Musée du brocart Yunjin de Nanjing a été fondé au sein de la SARL Institut de recherche sur le brocart Yunjin de Nanjing ; en 2006, cette société a organisé le Forum international académique sur la protection du brocart ; en 2006, elle a créé et inauguré le site Internet du brocart Yunjin de Nanjing (www.njYunjin.com) ; depuis septembre 2008, l’entreprise a également publié 5 ouvrages populaires. Tout comme la mise en œuvre des mesures de protection, les expositions et les publications sur les réalisations ainsi que le dialogue et la communication, la connaissance de l’art du tissage du brocart Yunjin de Nanjing a été l’objet d’améliorations constantes. Sa valeur culturelle immatérielle a également été promue.

	4.b.
	Mesures de sauvegarde proposées :
Entre 2009 et 2012 :

1. Nous mettrons en place une agence qui organisera et améliorera la recherche sur l’art du brocart Yunjin de Nanjing et sa protection.
2. A compter de 2009, nous établirons des registres des héritiers de l’art du brocart Yunjin de Nanjing, nous déterminerons qui sont les héritiers représentatifs, nous leur procurerons mensuellement une allocation et des honoraires d’enseignement, nous améliorerons leur environnement de travail et leur donnerons de bonnes conditions de vie afin d’élever leur position dans la société.
3. Nous mettrons également en place une formation conjointe avec trois écoles professionnelles de Nanjing, des cours de brocart Yunjin de Nanjing à l’Université de Nanjing et améliorerons la formation des professionnels de moyen et haut niveaux.
4. Nous conduirons des travaux de restauration et de sauvegarde des objets d’artisanat de la soie menacés de disparition en reproduisant chaque année avec l’aide de scientifiques un objet culturel antique en soie, ainsi qu’en formant et en éduquant un groupe d’héritiers de haut niveau. Au total, 800 000 dollars US seront investi à cette fin.

5. En 2010, nous publierons des règlements sur la protection du brocart Yunjin de Nanjing, afin d’assurer la transmission, la protection, la succession et la promotion de l’art du brocart Yunjin de Nanjing.

6. En 2011, nous organiserons un autre atelier sur le brocart Yunjin, au cours duquel des experts du domaine auront la possibilité de mener des discussions et des recherches de fonds sur l’histoire et l’artisanat du brocart Yunjin. Au total, 100 000 dollars US seront investi à cette fin.
7. Nous ferons tout notre possible pour introduire le manuel de brocart Yunjin de Nanjing dans les écoles primaires rurales. Au total, 30 000 dollars US seront investi à cette fin.

Les objectifs ci-dessus ne pourront être atteints qu’avec les efforts conjoints du Gouvernement municipal de Nanjing, et la SARL Institut de recherche sur le Yunjin de Nanjing. L’investissement total sera de 1,55 million de dollars US.

	4.c.
	Engagements des États et communautés, des groupes ou des individus concernés :
Le Gouvernement municipal de Nanjing tient chaque année une réunion de coordination dans le but de résoudre les problèmes rencontrés dans le travail de préservation du brocart Yunjin de Nanjing, notamment en procurant une aide financière.

La SARL Institut de recherche sur le brocart Yunjin de Nanjing a assuré qu’elle tiendrait les engagements suivants : l’Institut versera 100 000 dollars des États-unis par an pour la protection, la pérennité et le développement du brocart Yunjin de Nanjing, qui représente un héritage culturel immatériel unique. Cet argent sera consacré à la formation, à la redécouverte de techniques oubliées. Par ailleurs, l’Institut organisera des activités utiles à la diffusion et à la promotion du brocart Yunjin de Nanjing, comme des séminaires de recherche académique et la communication internationale. Ainsi, l’Institut aidera à garantir un avenir prospère aux techniques du brocart Yunjin de Nanjing dans les générations futures.


	5.
	Participation et consentement de la communauté (cf. critère R.4)

	5.a.
	Participation des communautés, groupes et individus :
Le travail de candidature a été entamé par quatre héritiers de l’art du brocart Yunjin, à savoir :

Zhou Shuangxi, Zhang Hongbao, Yang Yuzhu et Wang Jisheng. 

Il est organisé par la SARL Institut de recherche sur le brocart est coordonné par son personnel, notamment :

Wang Baolin, Zhuang Guohua, Zhang Guowei, Lu Qiaoxia.

D’autres personnes sont impliquées dans la préparation de la candidature. Il s’agit de :

Tang Yunjinjun, Chercheur à l’Administration des Affaires Culturelles du Jiangsu 

Wu Xiuliang, Directeur adjoint du Bureau des Affaires Culturelles de Nanjing 

Yang Xinhua, Directeur adjoint du Bureau des Affaires Culturelles de Nanjing 

Han Pinzheng, Vice-président de la Société chinoise pour l’Etude des anciennes Capitales de la Chine 

Zhang Lianfa, Président honoraire de la Société de Nanjing pour l’Etude des anciennes Capitales de la Chine

Wang Nengwei, Vice-président de la Société de Nanjing pour l’Etude des anciennes Capitales de la Chine 

Gao Hanyu, Chercheur à l’Institut de Recherche sur le Textile de Shanghai 

He Yunjinao, Professeur à l’Université de Nanjing

Cao Dunmu, Conseiller du Comité Brocart de l’Association des Arts et Artisanats de Chine

	5.b.
	Consentement libre, préalable et éclairé :

Cette fiche de candidature a été signée par 24 héritiers du brocart Yunjin dont Zhu Feng, l’un des plus grands maîtres des arts et artisanats de Chine, Xu Zhongjie, célèbre dans la province du Jiangsu, Zhang Yuying, un grand concepteur d’art et d’artisanat, ainsi que des membres de la SARL Institut de recherche sur le brocart Yunjin de Nanjing. Ces personnes ont toutes exprimé leur soutien au travail de candidature pour l’inscription du brocart Yunjin de Nanjing sur la Liste représentative du Patrimoine culturel immatériel de l’Humanité.

	5.c.
	Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément :

1. Nous respectons les habitudes de travail de tous les tisserands. Nous les autorisons notamment à chanter des comptines mnémotechniques qui les aident à travailler plus efficacement.

2. Nous respectons les traditions des héritiers de l’art du brocart Yunjin de Nanjing telles que l’organisation d’une cérémonie lorsqu’ils choisissent officiellement leurs apprentis.

3. Nous respectons les festivités traditionnelles liées au brocart Yunjin de Nanjing. Les tisserands de Yunjin vouent un culte à la déesse du Yunjin à l’occasion de la Fête de Qiqiao qui a lieu chaque année le 7ème jour du 7ème mois du calendrier lunaire.

	6.
	Inclusion dans un inventaire (cf. critère R.5) :

	
	Le 20 mai 2006, dans un document codé (2006) 18#, le Conseil des affaires d’État a introduit le métier à tisser en bois Zhuanghua et les techniques manuelles de tissage de brocart Yunjin dans le premier groupe de trésors inscrits sur la Liste nationale du Patrimoine immatériel.

Département en charge de la liste :

Département du Patrimoine immatériel du Ministère de la Culture de République Populaire de Chine.

	7.
	Documentation 

	7.a.
	Documentation obligatoire et supplémentaire :

· Concrete samples of Nanjing Yunjin Brocade as well as 10 pictures depicting the production techniques and tools of Yunjin Brocade.

· Ten-minute video footage of the Yunjin Brocade

	7.b.
	Cession de droits :

Annexée.

	7.c.
	Liste de ressources supplémentaires : 

Exploitation of works of Nature, Author: Song Yingxing in Ming Dynasty, Guangdong People’s Publishing House, 1976 Edition

History of Nanjing Yunjin Brocade, Author: Xu Zhongjie, Jiangsu Technology Publishing House, 1985 Edition

China Nanjing Yunjin Brocade, Author: Huang Nengfu, Wang Baolin, Xiao Ze, Nanjing Publishing House, 2003 Edition

Website: 

www.njYunjin.com

www.njYunjin.cn

www.ihchina.cn

	8.
	Personnes à contacter

	8.a.
	État partie qui soumet la candidature : Chine

	8.b.
	Personne à contacter pour la correspondance :

Zhuang Guohua

Nanjing Yunjin Brocade Research Institute Company Limited

Address:

No. 240 Chating East Street Jianye District Nanjing P. R. China

Telephone: 025-86605778

Fax: 025-86558055

Mobile: 13002571045

Email: Yunjin1@jsmail.com.cn

	8.c.
	Organisme compétent associé :

Jiangsu Culture Affairs Administration

Chief in charge: Zhuang Jianhua

Address: 

No. 89 Zhongshan South Street Nanjing Jiangsu Province P.R.China

Telephone: 025-83692328

Mobile: 13951660588

Nanjing Culture and Culture Relics Bureau 

Chief in Charge: Chen Yaguang

Address: 

No. 43 Chengxian Street Nanjing Jiangsu Province P.R.China

Telephone: 025-84699801

Mobile: 13905167701

	8.d.
	Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s) :

Nanjing Yunjin Brocade Research Institute Company Limited

Company President: Wang Baolin

Address: 

No. 240 Chating East Street

Jianye District

Nanjing 210017

Jiangsu P. R. China

Telephone: 025-86558055

Fax: 025-86605778

Mobile: 13951627785

Email: Yunjin1@jsmail.com.cn

	9.
	Signature pour le compte de l’État partie :

	
	<signé>
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